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SA FOL 

 

 

 
 

 
Avenant n°3 

Au contrat de concession 2020DSP01 
Sous forme de Délégation de Service Public 

Ayant pour objet la gestion et l’animation des structures 
« lei Platano » accueil de loisirs sans hébergement 

et la maison des jeunes (MDJ) 
 

 
 

ENTRE : 
 

Monsieur Robert BENEVENTI, Maire d’OLLIOULES, agissant pour et au nom de la commune, en vertu 

d’une délibération du Conseil Municipal, en date du 23/05/2020 

 

Ci-après dénommée « la commune », 

 

ET 

 

La Ligue de l’enseignement Fédération des Œuvres Laïques du Var dont le siège social est 68 avenue 

Victor Agostini 83000 TOULON représentée par Madame Sandrine FIRPO, secrétaire générale, dûment 

habilitée par délibération du conseil d’administration en date du 15/06/2019 

 

Ci-après dénommée « F.O.L. du VAR ». 

 

 

 

La commune et la F.O.L. sont chacune désignées par le terme de « Partie » et ensemble comme « Les 

Parties ». 

 

 

IL EST AU PREALABLE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 

 
Une procédure de contrat de concession a été lancée en date du 29 juillet 2020, et au terme de cette 
procédure, le contrat de concession a été attribué à la F.O.L. du Var après délibération du conseil 
municipal en date du 14 décembre 2020. 
 
La durée est de 5 années à compter du 1er janvier 2021. 

 

 

IL A DONC ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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Article 1 : Objet de l’avenant n° 3 

 

Le présent avenant n°3 a pour objet : 
 

1) De faire passer la journée enfant de 8,16 € à 9€  
 

2) D’apporter une modification à l’actuelle grille tarifaire. 
 
En effet, l’autorité judiciaire prévoit que le Maire peut procéder à des ajustements tarifaires et donc fixer 
de nouveaux tarifs d’inscription (appréciation de l’article. 2122-22-2° du CGCT). 
 
Monsieur le Maire, a pour ce faire autorisé une augmentation de 10,30% sur les montants de l’actuelle 
grille tarifaire, actant ainsi une revalorisation équitable s’appliquant à l’ensemble des « quotients 
familiaux ». 
 

Article 2 : Synthèse générale financière 
 

L’avenant 3 a une incidence financière. 

En effet, dont le coût pour la Ville s’élève à 6 857,34 € 

0,84€ x le nombre de journées enfant estimées du 01/07/2025 au 31/12/2025 soit : 
8 163,50 x 0,84€ = 6 857,34€ 

 

Pour rappel : 

- Par délibération 23/07/1.2 du 31/07/2023, , un avenant n°1 a été autorisé et avait pour objet une 
participation de la commune, aux charges nouvelles suite à la création de deux groupes, à la maison des 
jeunes. 
 

L’avenant n° 1 a eu une incidence financière sur le contrat de concession. 

L’avenant en plus-value était de 23 000.00 € pour l’année 2023 seulement 

Le taux d’augmentation représentait donc 16.29 % 

 

- Par délibération 24/04/1.3 du 08/04/2024, un avenant n°2 a été autorisé et avait pour objet une 
modification de l’organisation du Point Information Jeunesse (PIJ), afin de cibler des temps et des lieux 
plus adaptés, sur lesquels les jeunes seront susceptibles de venir plus facilement. 
 
L’avenant n° 2 n’a pas eu d’incidence financière sur le contrat de concession. 

 

 

Article 3 : Prolongation des délais 
 

Sans objet. 

 

Article 4 : Prise d’effet de l’avenant 
 

Le présent avenant n° 3 prend effet à compter de sa date de notification, après signature par les parties. 

 

Article 5 : Dispositions générales 
 

Toutes les autres clauses du contrat de concession sous la forme d’une délégation de service public sont 

inchangées et devront être exécutées telles qu’elles ont été définies dans les pièces contractuelles du 

contrat, jusqu’à son terme le 31 décembre 2025. 
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Fait à OLLIOULES, le 22/05/2025 
 
Faire précéder les signatures de la mention « lu et approuvé » 
 
 

Pour la F.O.L. du Var Pour la Commune, 

 

Madame FIRPO  Lu et approuvé 

 

Robert BENEVENTI, 

 

Maire d’OLLIOULES 

Conseiller départemental 

Vice-président de MTPM 
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